
  

 
By the Governor General and 

Commander in Chief of the 
Dominion of Canada 

 
To Frances Marietta Malins Alley 
hereby appointed a Temp. Sub-

Lieutenant (S) in the  
Women’s Royal Canadian Naval 

Service 
 

By virtue of all powers me hereunto 
enabling, I do hereby constitute and 
appoint you a Sub-Lieutenant (S) in 
the Women’s Royal Canadian Naval 
Service. Charging and Commanding 

you in that rank, or in any higher 
rank to which you may be promoted, 
to observe and execute the General 

Printed Instructions for the 
Government of His Majesty’s Naval 

Service and all such Orders and 
Instructions as you shall from time 
to time receive from Naval Service 

Headquarters or from your Superior 
Officers for His Majesty’s Service. 

And likewise Charging and 
Commanding all Officers and others 
subordinate to you according to the 

said Instructions or Orders to 
behave themselves with all due 

Respect and Obedience to you their 
Superior Officer. 

 
Given under my hand and Seal at 

Arms this twenty-ninth day of 
December 1945 in the tenth year of 

His Majesty’s Reign. 
 
By Command 
W.G. Mills 
Deputy Minister of National Defence 
for Naval Services 
With Seniority of 21st October 1944 

Du gouverneur général et 
commandant en chef du Dominion 

du Canada 
 

à 
Frances Marietta Malins Alley, 

 par les présentes nommée  
sous-lieutenant (M) à titre 

temporaire dans le 
Service féminin de la Marine royale 

du Canada. 
 

En vertu de tous les pouvoirs qui me 
sont conférés, je vous désigne et 
vous nomme, par les présentes, 

sous-lieutenant (M) dans le Service 
féminin de la Marine royale du 

Canada. Je vous confie ce grade, ou 
tout autre, plus élevé, auquel vous 
pourriez accéder, et vous ordonne 

d’observer et d’exécuter les 
ordonnances générales pour le 
compte de l’administration du 

Service naval de Sa Majesté et tout 
autre ordre ou instruction que vous 
pourriez recevoir occasionnellement 

de la part du quartier général du 
Service naval ou de vos officiers 

supérieurs au service de Sa Majesté. 
Et également, selon lesdites 

instructions ou ordres, j’ordonne à 
tous les officiers et autres de vos 

subalternes de se comporter à votre 
endroit avec tout le respect et toute 

l’obéissance exigés envers leur 
officier supérieur. 

 
Donné sous mon seing et sceau 

d'armes, en ce vingt-neuvième jour 
de décembre 1945, en la dixième 
année du règne de Sa Majesté. 

 
Par ordre 

W. G. Willis 
Sous-ministre de la Défense 



nationale pour le service naval 
Avec l’ancienneté du 21 octobre 
1944 

 

 

 


